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ARTICLE 38

ÉTAT G

Mission « Défense »

Après l’alinéa 494, insérer l’alinéa suivant : 

« Indépendance de la BITD ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter un indicateur de performance à l’objectif 2 « Développer les 
capacités scientifiques technologiques et industrielles nécessaires à la défense » du programme 144 
– Environnement et prospective de la politique de défense.

Cet indicateur de performance aura pour but de rendre compte de l’indépendance de la BITD (Base 
Industrielle et Technologique de Défense) française.
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Compte tenu de l’importance stratégique que revêt la BITD dans le développement et le 
fonctionnement matériel de nos armées, celle-ci doit pouvoir être en capacité d’assurer sa mission 
souverainement, c’est-à-dire en luttant contre toute influence étrangère malveillante (délocalisation 
des moyens de production, transfert de technologie etc.) et en limitant autant que possible sa 
dépendance aux importations de matières premières.

C’est pourquoi les députés du groupe LFI-NUPES demandent un indicateur clair permettant de 
donner un état des lieux concernant l’indépendance de la BITD nationale, aussi bien en termes de 
propriété des entreprises (nationalité des propriétaires et actionnaires, localisation du siège social, 
niveau de participation étrangère au capital) que de l’approvisionnement en matières premières de 
ces entreprises (dépendance à certains pays dans l’importation de ressources, sous-traitance à 
l’étranger).


